
WOLVERINE WORLDWIDE  

  

  

GARANTIE LIMITÉE POUR LES CHAUSSURES PERFORMANCE  
  

Les chaussures Harley-Davidson®, par Wolverine, sont garanties contre les défauts de matériau et de fabrication. Si des chaussures 

Harley-Davidson® présente des défauts de matériau ou de fabrication, elles seront réparées ou remplacées à la discrétion du fabricant. 

La présente garantie ne couvre pas l’usure, le mauvais entretien, l’utilisation absive du produit et/ou la négligence ou l’utilisation du 

produit à d’autres fins non prévues.  

  

Avis de non-responsabilité : SAUF SI LA LOI L’EXIGE OU L’INTERDIT, WOLVERINE ET HARLEY-DAVIDSON, LEURS SOCIÉTÉS 

AFFILIÉES  

ET LES CONCESSIONNAIRES HARLEY-DAVIDSON AUTORISÉS DÉCLINENT TOUTES LES AUTRES GARANTIES, Y COMPRIS, 

SANS TOUTEFOIS S’Y LIMITER,   

LA GARANTIE IMPLICITE DE CONVENANCE À UN OBJECTIF SPÉCIFIQUE. WOLVERINE, HARLEY-DAVIDSON, LEURS 

SOCIÉTÉS AFFILIÉES ET LES CONCESSIONNAIRES HARLEY-DAVIDSON AUTORISÉS N’OFFRENT AUCUNE GARANTIE POUR 

LES BLESSURES INDIVIDUELLES, LE DÉCÈS OU LES DOMMAGES DES BIENS LIÉS À L’UTILISATION DES ARTICLES 

COUVERTS OU DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION. UTILISEZ LES ARTICLES À VOS PROPRES RISQUES.  

  

Limite des dommages : l’unique recours de l’acheteur pour un article couvert présentant un défaut est la réparation ou  le remplacement 

de ce dernier au titre de la présente garantie. DANS LA MESURE OÙ LA LOI L’AUTORISE, WOLVERINE, HARLEY-DAVIDSON, 

LEURS SOCIÉTÉS AFFILIÉES ET LES CONCESSIONNAIRES HARLEY-DAVIDSON AUTORISÉS NE SONT EN AUCUN CAS 

RESPONSABLES DES DOMMAGES INDIRECTS, SPÉCIAUX, PUNITIFS OU CONSÉCUTIFS, DE QUELQUE NATURE QUE CE 

SOIT, MÊME S’ILS SONT INFORMÉS DE LA POSSIBILITÉ DE TELS DOMMAGES. (Ladite limite des dommages n’est peut-être pas 

applicable dans votre cas. Vérifiez votre loi locale.)  

  

COMMENT PRÉSENTER UNE RÉCLAMATION AU TITRE DE LA GARANTIE POUR OBTENIR LA RÉPARATION OU LE 

REMPLACEMENT DES ARTICLES COUVERTS :  

  

Renvoyez les chaussures défectueuses avec votre reçu d’achat au concessionnaire Harley-Davidson® autorisé pour bénéficier d’une 

assistance en matière de garantie. Consultez le site www.harley-davidson.com/dealer pour trouver un concessionnaire Harley® près de 

vous.  
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